
CENTRE DE SECOURS INCENDIE 

DES COMBINS 

 

Destinataires : 

 Compagnie 

 Sous-officiers 

 Officiers  

 EM + Chefs de section 

 

Préambule :  

On distingue 3 types de cours de section : 

- Cours => Organisés selon procédure ci-dessous 

- Exercice  => Organisés par l’état-major 

- Matériel  => Organisés par le responsable matériel 

Planification : 

- Le responsable de l’instruction planifie les dates des cours. 

- Le responsable de l’instruction et son adjoint fixent les thèmes de 

chaque leçon en début d’année en collaboration avec les chefs de 

section. 

- Les objectifs didactiques sont définis par le responsable de l’instruction 

et son adjoint. 

- Le responsable de l’instruction et son adjoint attribuent les leçons à des 

cadres. 

Préparation : 

- Les donneurs de leçons qui donnent la même leçon réalisent ensemble 

la descente de leçon. 

- Un cours cadre est organisé par le responsable de l’instruction avec la 

présence des donneurs de leçons et des commandants de cours. 

- Les descentes de leçons sont approuvées par le responsable de 

l’instruction lors du cours cadre. 

Soirée de cours : 

- Pour chaque soirée de cours un commandant de cours sera nommé 

(en principe un chef de section). 

- Le commandant de cours convoque les donneurs de leçons avant le 

cours pour la mise en place des leçons.  

- Le commandant de cours est responsable de la bonne tenue du cours, 

il fait l’appel, repartit les participants dans les groupes et est 

responsable du licenciement à la fin du cours. Il établit également le 

rapport de cours. 

- Le commandant de cours contrôle le bon déroulement des leçons et 

donne un retour au responsable de l’instruction. 
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Cours de section 
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